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Commentaire sur  - « Essai sur la royauté déchirée. A propos de quelques études récentes sur 
le Cambodge : pour un traitement historique des textes », in : Marie-Alexandrine Martin (ed.), 
ASEMI (Cambodge-I), XIII, 1-4, 1982, p. 59-80., par son auteur, Alain Forest. 
 
 
Cliquez ici pour lire l’article… 
 
 
I – Le premier article, Essai sur la royauté déchirée…, est singulièrement confus. 
Toutefois, écrit en 1981, il marquait un élargissement de mes préoccupations vers l'étude des 
rapports entre religion, société et histoire en Asie du Sud-Est continentale, notamment dans 
les pays de bouddhisme theravâda. Il m'a ainsi aidé à préciser la place singulière que le roi y 
occupe et qu'illustrait une grande partie de la littérature khmère. Depuis cet article, mes 
hypothèses se sont simplifiées et affirmées1. 
 
1 – Il est indéniable que le bouddhisme a introduit la notion d'une "élection" royale ou, plutôt, 
d'une reconnaissance par les hauts dignitaires du fait que le kamma de tel individu le désignait 
pour assumer la royauté2. Il reste que ce principe doit se concilier avec un autre principe très 
ancré : celui qui prétend au trône doit posséder une force particulière, notamment magique 
(dans les représentations) ou en partisans (dans les faits), qui se manifeste en un combat pour 
le trône. Un tel combat est parfois simplement mimé – le roi qui fait le tour de sa capitale pour 
en prendre possession au moment de son intronisation  – ; il est très souvent effectif, opposant 
les principaux prétendants et se soldant par l'élimination physique des rivaux. En tout cas, un 
individu ne peut accéder à la royauté si le royaume n'est pas totalement pacifié. 
 
On ne comprend pas grand-chose aux conflits pour la succession (au Cambodge comme en 
Thaïlande) si on néglige les deux principes qui précèdent. Leur force explique sans doute que 
ne puisse s'élaborer une règle précise et fixe de succession. D'ailleurs, même si l'on aperçoit 
deux grandes "tendances" qui entrent fréquemment en conflit l'une contre l'autre (la 
succession de père à fils aîné de la reine-principale vs la succession de frère aîné à frère 
cadet), il me paraît vain de vouloir rechercher l'existence d'une règle précise de succession 
comme il me paraît inexact de penser les successions qui ne se font pas de père à fils – ou de 
frère à frère – en termes d'usurpation. 
 
2 –  Le bouddhisme theravâda postule la nécessité d'un souverain protecteur, c'est-à-dire 
chargé de faire respecter l'intégrité des Ecritures et de la discipline monastique, et contribue 
puissamment, de cette façon, à la légitimité et au prestige du souverain. Le bouddhisme lui-
même se développe en tout un appareil (rites, écritures, statues, formules de bénédiction, mais 
aussi multiplication des dons et des fondations de monastères par le souverain) susceptible de 
procurer protection et bienfaits au souverain et à ses sujets. 
 

                                                 
1 Lire Alain Forest, « Le processus traditionnel de légitimation du pouvoir royal dans les pays de bouddhisme 
theravâda (Thaïlande, Cambodge), Journal des Anthropologues, 104-105 (2006), pp. 165-189. 
2 Voir, entre autres, S.J. Tambiah, World Conqueror and World Renouncer. A Study of Buddhism and Polity in 
Thailand against a Historical Background, Cambridge, Cambridge University Press, 1976. 
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Toutefois, il instille parallèlement des germes de déstabilisation du pouvoir royal. Non 
seulement en véhiculant des croyances3 qui alimentent et donnent leur teneur millénariste à 
nombre de mouvements de révolte, mais de manière plus ordinaire et plus continue. 
 
Comme le montrent, entre autres, les Chroniques et nombre de faits historiques, le 
bouddhisme oblige le roi à se tenir toujours dans un juste milieu et donc dans une position 
inconfortable entre l'interventionnisme dans les affaires religieuses (mais trop 
d'interventionnisme risque de le faire accuser de se prendre pour un Bouddha ou de se croire 
supérieur à la Communauté des moines) et le dédain pour celles-ci (trop de distance par 
rapport à la religion risque de le faire accuser de négliger celle-ci et de compromettre la 
pérennité du message de Délivrance). On devine aussi l'existence d'une récurrente 
contradiction entre idéaux bouddhiques et les représentations locales de la prise de 
pouvoir comme combat à mort ; au moins toute une part de la littérature "bouddhisée" insiste-
t-elle sur le processus pacifique d'élection du roi (les Chroniques) voire sur la noblesse du 
renoncement au pouvoir (Râma, Vessantara) ; et dans les contes, le contraste est frappant 
entre l'agitation et la puissance magique du héros qui va monter sur le trône, et sa calme 
placidité une fois qu'il s'est imposé en souverain bouddhique. 
 
3 – Ceux qui s'intéressent à l'histoire cambodgienne n'ont pas manqué d'être frappés par la 
généralisation et la permanence des guerres entre roi et princes qui déchirent et affaiblissent le 
royaume, notamment à partir de la seconde partie du 17ème siècle et jusque dans les premières 
décennies du Protectorat avec l'opposition du prince Si Votha au roi Norodom Ier. Cette triste 
particularité résulte du processus exposé ci-dessus (en 1), auquel il faut ajouter quatre faits : 
 
a - après l'abandon d'Angkor vers 1431 et plus encore après la prise de Longvêk par les 
Siamois en 1594, aucune ville, pas même la ville royale de Oudong, n'acquiert vraiment un 
statut incontesté de capitale, dont la possession manifesterait indiscutablement la légitimité de 
son royal occupant ; 
 
b – parallèlement et à la différence de ce qui se produit dans le Siam voisin, des rois trop 
faibles n'ont plus les moyens d'éliminer rapidement et radicalement les autres princes 
susceptibles de contester son pouvoir ;    
 
c – les pays voisins, souvent sollicités d'intervenir par l'un ou l'autre des prétendants, profitent 
de ces conflits pour intervenir dans le pays, exercer leur ascendance ou prendre un morceau 
de territoire ; 
 
d – enfin, tout finit par se passer comme si la révolte d'un prince devenait une expression 
politique "normale". A la représentation du combat pour le trône se substitue donc, en raison 
des circonstances mais avec une implacable régularité jusque durant le règne de Norodom 1er , 
la légitimation de la rébellion. 
L'un des effets de ce "mécanisme" – hors le fait qu'il légitime les interventions des deux 
puissances voisines – est d'interdire l'émergence ou l'affirmation de toute autre expression du 
politique. Elles épuisent littéralement le politique. Plus encore, dans la mesure où ces guerres 
de princes entravent l'apparition d'autres hommes forts dans le royaume, à la différence de ce 
qui se passe régulièrement dans le Siam voisin, elles contribuent paradoxalement à la 
                                                 
3 Entre autres, la fin de l'ère du Bouddha Gautama – 5.000 ans après son entrée dans le nirvana – et la venue du 
Bouddha Maitreya ; ou encore la croyance en l'apparition d'"hommes de mérites" susceptibles d'établir un 
royaume de prospérité. 

 2



Dans le cadre de trois articles d’Alain Forest mis en ligne par l’AEFEK… 

 3

pérennité de la dynastie tel un moyen pour mobiliser autour de celle-ci et de ses divisions les 
énergies du royaume… 
 
4 – Enfin, je souhaite ici préciser que l'histoire de Tâ Mioeun, gouverneur de la province de 
Pursat, qui se suicide pour aller rassembler les troupes de fantômes et donner la victoire à Ang 
Chan, m'apparaît contenir le premier témoignage cambodgien concernant l'emploi des armes à 
feu dans ce pays ; en tout cas, j'interprète ainsi, pour ma part, le fait que l'armée des fantômes 
soulevée par Tâ Mioeun fait un bruit extraordinaire qui sème la panique dans les rangs 
ennemis. 
 
 
On notera : 
 
– que la thèse de Solange Thierry a été publiée dans la collection "Recherches Asiatiques" à 
L'Harmattan en 1986 (Le Cambodge des contes). 
 
– l'ouvrage de Mak Phoeun, Histoire du Cambodge de la fin du XVIè au début du XVIIIé, 
Paris, PEFEO, 1995 ; 
 
– l'ouvrage de Khin Sok, Le Cambodge entre le Siam et le Viêtnam, de 1775 à 1860, Paris, 
PEFEO, 1991 ;  
 
– la récente excellente thèse de Grégory Mikaelian, Recherches sur l'histoire du 
fonctionnement politique des royautés post-angkoriennes (c. 1600 – c. 1720), Thèse de 
doctorat d'Histoire Moderne, Université Paris IV, 2006 ;  
 
– j'aurais dû citer, là où allusion est faite aux qualités féminines (p. 68), l'article de Khing Hoc 
Dy, « Notes sur le thème de "la femme marquée de signes" dans la littérature populaire 
khmère », Cahiers de l'Asie du Sud-Est, 2 (1977), p. 15-43. 
 
 
 

Novembre 2006, Alain Forest  
(professeur à l’Université Paris 7 – Denis Diderot -) 
















































